
Fondation Inspirit
Informations pour les partenaires

Ce document fournit des informations clés sur le processus d'octroi de subventions de la fondation

Inspirit et partage d'autres façons par lesquelles nous pouvons soutenir votre travail. Nous avons

hâte de collaborer avec vous!  

Entente de financement et échéancier 

Votre entente de financement comprend des informations importantes sur les conditions,

l’échéancier de l’entente, les paiements et plus encore. Veuillez la lire attentivement!  

Communications et promotion  

Vous pouvez (mais vous n’êtes pas obligés de) reconnaître le soutien d'Inspirit lors d'événements

publics et dans les communications et publications pertinentes liées à notre financement.   
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Coup d’envol 

Nous proposons une brève rencontre au début de chaque subvention, afin de partager les

informations pertinentes et de clarifier toute question relative à notre partenariat.  Les chef·fe·s de

projet responsables du travail décrit dans l'appel à propositions doivent idéalement participer à cette

réunion, qui sera dirigée par Inspirit. Veuillez envoyer un message à la personne-ressouce d'Inspirit

mentionnée dans votre entente pour planifier cet appel.   

Inspirit est flexible en ce qui concerne votre échéancier et vos livrables. Si des changements

importants surviennent dans vos activités ou dans votre équipe, informez-en votre personne-

ressource Inspirit et elle vous aidera à déterminer les prochaines étapes.   

Pour recevoir un logo Inspirit en haute résolution et d'autres matériaux de communication,

contactez Jozef, gestionnaire des communications et de la mobilisation

(jagtarap@inspiritfoundation.org). Nous tenons à promouvoir le travail de nos partenaires. Veuillez

transmettre vos mises à jour et les documents pertinents à votre personne-ressource Inspirit et à

Jozef. N'hésitez pas à nous inclure dans vos mentions sur les réseaux sociaux.

N.B. : les organismes de journalisme doivent divulguer le soutien d'Inspirit, par souci de transparence.

Veuillez vous référer à votre entente de financement pour plus de détails.  

Garder le contact  
Nous vous recommandons de prévoir au moins une rencontre avec Inspirit par an. Cela peut être

exigé par notre entente de financement en fonction de la durée de la subvention. Nous vous invitons

vivement à nous faire part de vos nouvelles tout au long de la subvention. En prenant connaissance

de vos défis et de vos réussites, nous pourrons mieux vous soutenir et partager des informations

utiles sur le financement, les possibilités de renforcement des capacités, etc.

https://www.instagram.com/inspiritfdn/
https://www.linkedin.com/company/inspirit-foundation
https://x.com/InspiritFdn


 Levée de fonds :  
Mise en contact avec
d'autres bailleurs de fonds   
Lettres de soutien dans le
cadre de demandes de
financement à d'autres
bailleurs de fonds 
Participation à des
séances de brainstorming  

Planification stratégique :
Partenaire de réflexion :
Notre équipe peut servir de
caisse de résonance et
contribuer à vos réflexions
pour vous aider à faire
avancer votre travail,
l'élaboration de vos
programmes, vos évaluations,
etc. N'hésitez pas à contacter
votre personne-ressource à
tout moment si cela peut vous
être utile.  

 Autres :  
Espace de réunions à
Toronto : Si vous devez
organiser une réunion à
Toronto mais que vous
n'avez pas accès à un
espace, nous pouvons
occasionnellement prêter
nos bureaux, situés au
Toronto Youngplace. 
Vous avez d'autres idées ?
N'hésitez pas à nous en
faire part !  

Inspirit peut également soutenir votre travail par d'autres moyens :  

Si bien notre entente de financement est limitée dans le temps, nos relations ne le sont pas. Une

fois l'entente formelle terminée, nous souhaitons rester en contact et continuer à soutenir votre

travail.

En cas de modification de l’échéancier, veuillez nous contacter.

Dans le cas de partenariats pluriannuels, nous demandons un rapport annuel qui doit être

soumis pour déclencher le paiement suivant.

Pour obtenir des détails sur le processus de rapport d'impact, veuillez accéder à notre portail en

ligne en utilisant le compte que vous avez créé au moment de la soumission d'une demande de

financement inspiritfoundation.smapply.org.

Pour toute question ou assistance technique, veuillez contacter votre personne-ressource Inspirit

(nommée dans notre entente de financement) ou grants@inspiritfoundation.org.

Rapport d'impact  

Inspirit propose à ses partenaires des rapports d'impact verbaux ou écrits, qui doivent être soumis à

la date indiquée dans l'entente de financement.
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